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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 mai 2008
RAPPORT

ELECTION D'UN DELEGUE TITULAIRE SUPPLEMENTAIRE AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE VALENCIENNES

Lors de sa séance du 02 avril 2008, le Conseil Municipal a procédé à l'élection de 2 délégués titulaires (Messieurs DELMOTTE et LEDUC) et 2 délégués suppléants (Monsieur BROUILLARD et Madame LAUNOY) afin de représenter la commune de Saint-Saulve au Syndicat Intercommunal d'Assainissement de Valenciennes.


Or, en référence au Code Général des Collectivités Territoriales et aux statuts du S.I.A.V., la commune doit être représentée par 3 délégués titulaires et 2 délégués suppléants.


Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir procéder à l'élection d'un troisième délégué titulaire.


Sont candidats : Monsieur GAVERIAUX, Madame MOREL, Monsieur QUILLET-VILETTE.


Nombre d'inscrits : .........................................
33


Nombre de votants : ....................................... 
33


Nombre de suffrages exprimés : ...................... 
33


MAJORITE ABSOLUE : ..............................    
17


ONT OBTENU


Monsieur GAVERIAUX : 27 Voix


Madame MOREL : 5 Voix


Monsieur QUILLET-VILETTE : 1 Voix


Monsieur GAVERIAUX Serge qui a obtenu la majorité absolue des suffrages, est proclamé délégué titulaire et déclare accepter son mandat.

ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL A LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES PERMANENTE
Suite à la décision du Conseil Municipal en date du 15 mars 2008 désignant Madame GALLEZ comme Maire de la Ville de Saint-Saulve, il convient de recomposer la Commission d’Appel d’Offres avec de nouveaux membres.

La commission d’appel d’offres des collectivités territoriales a les rôles suivants :

- elle examine les candidatures et les offres en cas d’appel d’offres,

- elle élimine les offres non conformes à l’objet du marché,

- elle qui choisit l’offre économiquement la plus avantageuse et attribue le marché,

- elle a le pouvoir de déclarer l’appel d’offres infructueux,

- elle doit donner son avis favorable pour l’engagement d’une procédure négociée par la personne responsable des marchés.

Lorsqu’il s’agit d’une commune de 3 500 habitants et plus, la commission d’appel d’offres est composée par le maire ou son représentant, président, et cinq membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

Ces membres ont voix délibérative. En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante.

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à la désignation ou à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 

L’élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir.

En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus.

Il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la commission d’appel d’offres par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier. 

Il est procédé au renouvellement intégral de la commission d’appel d’offres lorsqu’une liste se trouve dans l’impossibilité de pourvoir, dans les conditions telles que prévues à l’alinéa précédent, au remplacement des membres titulaires auxquels elle a droit.

La commission d’appel d’offres peut faire appel au concours d’agents du pouvoir adjudicateur compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics.

Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres : 

- un ou plusieurs membres du service technique compétent du pouvoir adjudicateur ou d’un autre pouvoir adjudicateur pour suivre l’exécution des travaux ou effectuer le contrôle de conformité lorsque la réglementation impose le concours de tels services ou lorsque le marché porte sur des travaux subventionnés par l’Etat

- des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la consultation

- Lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission d’appel d’offres, le comptable public et un représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres. Leurs observations sont consignées au procès-verbal.

Il est rappelé au Conseil Municipal que pour permettre la suppléance du président de la Commission d’Appel d’Offres, le Maire, En vertu de l’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, est seul chargé de l’administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l’absence ou en cas d’empêchement des adjoints, à des membres du Conseil Municipal. A ce sujet, Le juge administratif considère que les délégations doivent être effectuées par priorité aux adjoints, les conseillers municipaux ne pouvant en bénéficier que dans les cas d’absence ou d’empêchement des adjoints. Le représentant du président ne doit pas faire parti des élus titulaires et suppléants de la Commission d’Appel d’Offres.

En application de ces dispositions, il est demandé au Conseil Municipal d’élire les membres de la Commission d’Appel d’Offres permanente selon la règle de la proportionnelle au plus fort reste.


3 Listes sont présentées :


LISTE A

	Titulaires : 
- Monsieur BROUILLARD


- Monsieur DEBURGE


- Monsieur DELMOTTE


- Monsieur LEDUC


- Madame DELATTRE
	Suppléants : 
- Monsieur LAURENT


- Monsieur KAMP


- Monsieur LEBRUN


- Madame LALOU


- Madame DUTRIEUX



LISTE B

	Titulaire : 
- Monsieur KOUASSI
	Suppléant : 
- Monsieur HOCHART



LISTE C

	Titulaire : 
- Monsieur QUILLET-VILETTE



Résultats du vote

Nombre d'inscrits …………………………..
33


Nombre de suffrages exprimés …………….
33


Nombre de sièges à attribuer ………………
5 titulaires, 5 suppléants


Quotient électoral …………………………..
33 : 5 = 6,6


Ont obtenu :


Liste A
:
24 Voix : 6,6 = 3 sièges (reste 4,2)


Liste B :
  4 Voix : 6,6 = 0 siège (reste 4)


Liste C :
  5 Voix : 6,6 = 0 siège (reste 5)


Les 2 sièges supplémentaires sont attribuées aux listes ayant le plus fort reste, donc les listes C et A.


Sont élus :

	Titulaires : 
- Monsieur BROUILLARD


- Monsieur DEBURGE


- Monsieur DELMOTTE


- Monsieur LEDUC


- Monsieur QUILLET- VILETTE
	Suppléants : 
- Monsieur LAURENT


- Monsieur KAMP


- Monsieur LEBRUN


- Madame LALOU


- Madame DUTRIEUX



Dans un souci de représentation démocratique, à l'UNANIMITE, les élus confient un poste de suppléant qui revenait à la liste A au représentant de la liste B.


Sont donc élus :

	Titulaires : 
- Monsieur BROUILLARD


- Monsieur DEBURGE


- Monsieur DELMOTTE


- Monsieur LEDUC


- Monsieur QUILLET- VILETTE 
	Suppléants : 
- Monsieur LAURENT


- Monsieur KAMP


- Monsieur LEBRUN


- Madame LALOU


- Monsieur KOUASSI


REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL
Conformément à l'article L 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, l'assemblée délibérante doit établir sont règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation.

Le règlement intérieur, qui peut être déféré au Tribunal Administratif, permet à l'assemblée de fixer librement ses règles propres de fonctionnement interne, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur avec cependant l'obligation de fixer :

- les conditions d'organisation du débat d'orientations budgétaires ;

- les règles de présentation et d'examen ainsi que la fréquence des questions orales ;

- les conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le règlement intérieur dont un exemplaire est joint en annexe.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, adopte ce règlement intérieur.

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir procéder aux modifications de crédits suivantes :

Dépenses de fonctionnement :

Compte budgétaire 022 – 022 – 01 (01)

Dépenses imprévues






-  467,00 €

Compte budgétaire 67 – 673 – 01 (01)

Titres annulés sur exercices antérieurs

Réduction partielle du mandat d’annulation 42/2007

Société REAGROUP – DIAC





+  467,00 €

Dépenses d’investissement :

Compte budgétaire 020 – 020 – 01 (01)

Dépenses imprévues






 -  5 136,00 €

Compte budgétaire 21 – 2188 – 212 (07)

Autres immobilisations 

Ecole primaire du Rôleur

1 aspirateur







 +    286,00 €

Compte budgétaire 21 – 2188 – 112 (05)

Autres immobilisations 

Police Municipale

3 défibrillateurs







+  4 850,00 €





 


Enfin, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces changements de crédits.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces changements de crédits.

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 2 
SUITE A LA CREATION D'UN NOUVEAU SERVICE DENOMME 
"RESTAURATION MUNICIPALE"

Dans le cadre de la restructuration des services municipaux au 1er juin 2008, il apparaît nécessaire :

1°) de créer un nouveau service intitulé « Restauration Municipale » ; Celui-ci portera suivant la nomenclature automatique définie par le logiciel informatique le n° 20 ; En conséquence, certains crédits prévus en dépenses et recettes de fonctionnement, au Budget Primitif 2008, initialement accordés au service n° 07 « Affaires scolaires », doivent être désaffectés au profit du service n° 20.

2°) Le service des Loisirs s’occupera de la gestion des produits d’entretien de l’ensemble des bâtiments communaux hormis les bâtiments sportifs et la maison de la petite Enfance ; 

En conséquence, certains crédits prévus en dépenses de fonctionnement, au Budget Primitif 2008, initialement accordés au service n° 07 « Affaires scolaires », doivent être désaffectés au profit du service n° 13 et permettant le fonctionnement de celui-ci.

Les comptes budgétaires concernés en dépenses de fonctionnement, sont les suivants :

011 – 605 –    251 (07)     Restauration municipale – matériels & équipements 

-       125,00 €

011 – 60623 – 251 (07)    Restauration municipale – Alimentation 


-  83 000,00 €

011 – 60624 – 020 (07)    A.G de la collectivité – produits de traitement


-       507,00 €

011 – 60624 – 211 (07)     Ecoles maternelles – produits de traitement 


-          83,00 €

011 – 60624 – 212 (07)     Ecoles  primaires – produits de traitement


-        318,00 €

011 – 60624 – 251 (07)     Restauration municipale – produits de traitement

-        203,00 € 

011 – 60624 – 33   (07)     Centre Culturel Athéna – produits de traitement 

-          80,00 €

011 – 60628 – 020 (07)    A.G de la collectivité – autres fournitures non stockées
-        653,00 €

011 – 60628 – 211 (07)    Ecoles maternelles - autres fournitures non stockées

-        857,00 € 

011 – 60628 – 212 (07)    Ecoles primaires - autres fournitures non stockées

-        591,00 € 

011 – 60628 – 251 (07)    Restauration municipale - autres fournitures non stockées
-     3 597,00 € 

011 – 60628 – 33   (07)    Centre Culturel Athéna - autres fournitures non stockées
-        744,00 €

011 – 60631 – 020 (07)    A.G. de la collectivité – fournitures d’entretien 

-        549,00 €  

011 – 60631 – 211 (07)    Ecoles maternelles - fournitures d’entretien


-     1 721,00 €

011 – 60631 – 212 (07)    Ecoles primaires - fournitures d’entretien


-     1 122,00 €

011 – 60631 – 251 (07)    Restauration municipale - fournitures d’entretien

-     7 179,00 €

011 – 60631 – 33   (07)
   Centre culturel Athéna - fournitures d’entretien

-        744,00 €

011 – 60632 – 020 (07)    A.G de la Collectivité – fourniture petit équipement

-        100,00 €

011 – 60632 – 110 (07)    Police municipale - fourniture petit équipement

-          35,00 €

011 – 60632 – 211 (07)    Ecoles maternelles - fourniture petit équipement

-        603,00 €

011 – 60632 – 212 (07)    Ecoles primaires - fourniture petit équipement


-        128,00 €

011 – 60632 – 251 (07)    Restauration municipale – fourniture petit équipement

-     2 076,00 €

011 – 60632 – 33   (07)    Centre culturel Athéna - fourniture petit équipement

-        182,00 €


011 – 611     - 251 (07)     Restauration municipale – contrats prestations de service 
-     4 216,00 €

011 – 61558 – 251 (07)
    Restauration municipale – Entretien biens mobiliers

-   10 528,00 €

011 – 61558 - 020 (07)     A.G de la collectivité – Entretien biens mobiliers 

-     1 000,00 €

011 – 61558 – 110 (07)    Police municipale – Entretien biens mobiliers 
          
   
-        120,00 €

011 – 6558   – 251 (07)
   Restauration municipale– autres contributions obligatoires
-     1 237,00 €












_____________








Total 



- 122 298,00 €

011 – 605     – 251 (20)
    Restauration municipale – matériel et équipements

+       125,00 €

011 – 60623 – 251 (20)
    Restauration municipale – Alimentation


+  83 000,00 €

011 – 60624 – 020 (13)     A.G de la collectivité – produits de traitement

+    1 191,00 €

011 – 60628 – 020 (13)     A.G de la collectivité – autres fournitures 


+    6 442,00 €

011 – 60631 – 020 (13)     A.G de la collectivité – Fournitures d’entretien 

+  11 315,00 €

011 – 60632 – 020 (13)
    A.G de la collectivité – petit équipement

             +    1 048,00 €

011 – 60632 – 251 (20)     Restauration municipale – petit équipement


+    2 076,00 €

011 – 611     – 251 (20)
    Restauration municipale– contrats prestations services
+    4 216,00 €

011 – 61558 – 251 (20)
    Restauration municipale – Entretien biens mobiliers

+  10 528,00 €

011 – 61558 – 020 (13)     A.G de la collectivité – Entretien biens mobiliers 

+    1 120,00 €

011 – 6558   – 251 (20)
    Restauration municipale – autres contributions obligatoires
+    1 237,00 €












____________









Total


+ 122 298,00 €

Les comptes budgétaires concernés en recettes de fonctionnement, sont les suivants :

70 – 7067 – 251 (07) 
   Restauration municipale – droits d’entrées 


- 60 775,00 €

70 – 7067 – 64   (07) 
   Garderies scolaires – droits d’entrées



-   7 502,00 € 

                                     








____________

Total


- 68 277,00 €

70 – 7067 – 020 (13)
     Administration générale de la Collectivité-




     Droits d’entrées (CLSH – CLAH – Cantines scolaires –

                                            Garderies scolaires)





+ 68 277,00 €

Enfin, il  est demandé au Conseil Municipal de donner son accord sur ces modifications.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise ces modifications de comptes budgétaires.

REALISATION D'UN EMPRUNT DE 1 000 000,00 €
Afin de financer les investissements du Budget Primitif 2008, il est nécessaire de réaliser un emprunt de 1 000 000,00 €.

Les crédits ont été prévus au Budget Primitif 2008 sur le compte budgétaire 16 – 1641 – 01 (01).


A cet effet, 3 organismes ont été contactés. Il s’agit :

· du C.L.F. Banque – DEXIA ;

· du Crédit Agricole Nord de France ;

· du Crédit du Nord.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal :

· de fixer le montant de l’emprunt à 1 000 000,00 € ;

· de retenir la proposition la plus avantageuse ;

· d’autoriser Madame Le Député-Maire à signer le contrat à intervenir ;

· d’autoriser Madame Le Député-Maire à effectuer le remboursement de cet emprunt

            dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable.

Les conditions souhaitées par la ville sont les suivantes :


-  durée :   20 ou 30 ans ;


-  taux :   fixe ou variable capé indexé sur l’Euribor ;


-  possibilité d’encaissement de façon fractionnée ;

-  remboursement :   par annuité à compter de septembre 2009.

Définition du taux capé :

C’est un taux révisable qui ne pourra dépasser un certain plafond, ou descendre en deçà d’un certain plancher fixé à l’avance. 

Cette forme de taux révisable conçu par les banques permet de protéger leurs clients d’une trop forte hausse des taux. 

Le taux du prêt est révisé périodiquement mais il ne peut dépasser un plafond (appelé cap) défini lors de la signature du contrat.

Après étude des dossiers, le conseil municipal décide de retenir la proposition du Crédit Agricole Nord de France, pour la mise en place du financement suivant :

Montant du concours :

1 000 000,00 EUROS

Amortissement : 

Annuel personnalisé

Phase de mobilisation :

jusqu’au 01/09/2008





Taux : EONIA ou T4M + marge de 0,30 % 

Date de consolidation : 

01/09/2008

Date d’échéance :

01/09/2038 (30 ans)

Base de calcul :


Exact/360

Du 01/09/2008 au 01/09/2033, tous les ans, la Ville de Saint-Saulve paie :

· 3 ,94 % si Euribor 12 mois* est inférieur ou égal à 5,50 %,

· Euribor 12 mois* + 0,00 % si Euribor 12 mois* est compris entre 5,50 % et 6,00 %,

· Euribor 12 mois* + [Euribor 12 mois –6,00 %] si Euribor 12 mois* est strictement 

               supérieur à 6,00 %.

Du 01/09/2033 au 01/09/2038, tous les ans la Ville de Saint-Saulve paie :

· 3,94 %

*  Euribor 12 mois déterminé J-2 fin de période annuelle


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopté par 28 Voix Pour, 5 Abstentions, 

· fixe le montant de l’emprunt à 1 000 000,00 € ;

· retient la proposition du Crédit Agricole Nord de France décrite ci-dessus ;

· autorise Madame Le Député-Maire à signer le contrat à intervenir ;

· autorise Madame Le Député-Maire à effectuer le remboursement de cet emprunt

            dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable.

OUVERTURE D'UN ACCUEIL DE LOISIRS
La Ville de Saint-Saulve organise un accueil de loisirs permanent au Centre de Loisirs Fortier 44 Rue Henri Barbusse à SAINT-SAULVE.

Cet accueil de loisirs concerne toutes les périodes de vacances scolaires, les mercredis, les accueils périscolaires (avant et après les cours) de même que les activités de la pause méridienne.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir émettre son avis pour l’ouverture annuelle de l’accueil de loisirs au Centre Fortier.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne un avis favorable à l'ouverture annuelle de l'accueil de loisirs au Centre Fortier.


Monsieur FOUREZ n'a pas participé au vote.

CREATION D'UNE CARTE FAMILLE
La carte famille concerne le paiement des activités enfance.

L’accueil de loisirs regroupe l’accueil de loisirs (ex CLSH) , l’accueil périscolaire (garderie), la restauration scolaire et les séjours avec hébergement.

Après avis favorable de Madame PARMENTIER, Trésorière Principale, il a été proposé lors de la Commission Loisirs du 6 Mai 2008 d’adopter cette carte de paiement ainsi que les tarifs spécifiques suivants à compter du 1er Juin 2008 : 

CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

Ces nouveaux tarifs (CLSH) annulent les tarifs adoptés lors de la réunion du Conseil Municipal du 17 Décembre 2007.

Pour les enfants domiciliés à ST-SAULVE

· 1,15 € pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 475 (journée ou ½ journée)

· 2,55 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 475 à 599  (journée ou ½ journée )

· 2,55 € pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 600 (1/2  journée)

· 5,00 € pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 600 (journée)

Pour les enfants domiciliés à l’extérieur

· 9,75 € (journée)

· 5,00 € (1/2 journée)

CANTINES SCOLAIRES

Pour les enfants domiciliés à ST-SAULVE

· 0,50 € pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 475

· 1,80 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 475 et 560

· 2,50 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 559 et 662

· 3,20 € pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 662

Pour les enfants domiciliés à l’extérieur

· 4,85 € 

ACCUEIL PERI ET POST SCOLAIRE

Pour les enfants domiciliés à ST-SAULVE

· Tarif horaire : 0,40 € pour les familles touchant l’API ou le RMI ou dont le quotient familial est inférieur à 475

· Tarif horaire : 0,95 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 475 à 662 

· Tarif horaire : 1,10 € pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 662

Pour les enfants domiciliés à l’extérieur

· Tarif horaire : 1,75 € 

                  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE : 

· autorise la création de cette carte famille,

· adopte les nouveaux tarifs,

· permet la création de la nouvelle régie regroupant l’accueil de loisirs, l’accueil périscolaire, la restauration scolaire et les séjours avec hébergement dont le montant de l’encaisse est fixé à 14 000,00 € (QUATORZE MILLE EUROS),

-
consent à annuler les anciennes régies.

CONTRATS DE FOURNITURE D'ACCES A INTERNET
Par délibération du 23 Juillet 2004, il a été confié à la société NEUFCEGETEL, la mise en place des lignes ADSL suivantes : Centre Fortier, service Formation-Emploi et service Petite Enfance.


Le contrat arrivant à échéance, il n’y a pas lieu de renouveler le contrat du Centre Fortier aujourd’hui relié par la fibre optique, mais de revoir le débit de la ligne du service Petite Enfance. Actuellement, aucun changement n’est nécessaire concernant le service Formation-Emploi. Ces connexions doivent permettre le support de la technologie CITRIX donc d’avoir un débit garanti.


Une consultation a été lancée afin d’assurer cette fourniture :

NEUF CEGETEL

L’offre proposée comprend :

	Solution 1



	Accès ADSL 2Mbps
	

	Coût de l’abonnement mensuel :
	263,12 euros TTC pour un contrat de trois ans

	Frais de mise en service :
	717, 60 euros TTC


	Solution 2



	Accès SDSL 1Mbps
	

	Coût de l’abonnement mensuel :
	227,24 euros TTC pour un contrat de trois ans

	Frais de mise en service :
	717, 60 euros TTC


ORANGE France TELECOM

L’offre proposée comprend :

	Solution 1



	Business internet SDSL 1Mb
	

	Coût de l’abonnement mensuel :
	363,82 euros TTC pour un contrat de trois ans

	Frais de mise en service :
	0,00 euros TTC


	Solution 2



	Business internet SDSL 2Mb
	

	Coût de l’abonnement mensuel :
	509,14 euros TTC pour un contrat de trois ans

	Frais de mise en service :
	0,00 euros TTC



Considérant ce qui précède, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

· décide de garantir un débit de 1 Mb pour le site de la Maison de la Petite Enfance ;

· décide de confier la fourniture de ces trois accès à internet à la société Orange France Télécom pour un abonnement mensuel de 363,82 euros TTC sur une durée de trois ans sans frais de mise en service (Solution 1) ;

· autorise Madame Le Député-Maire à signer les contrats correspondants avec l’entreprise retenue.

Le crédit nécessaire est inscrit au Budget Primitif 2008, chapitre 011, nature 6262, fonction 020.

ACHAT DE TROIS DEFIBRILLATEURS CARDIAQUES ENTIEREMENT AUTOMATIQUES, SUBVENTIONNES PAR LA 
RESERVE PARLEMENTAIRE DU SENATEUR ALEX TÜRK

Selon les statistiques en France, les maladies cardiovasculaires sont les premières causes de mortalité. Environ 180 000 morts dont 60 000 à 80 000 morts subites (la plupart par crise cardiaque)


Actuellement, le taux de survie après un arrêt cardiaque est de 2%. Le taux de survie baisse de 10% par minute écoulée depuis l’accident cardiaque (on parle de survie lorsque le patient sort de l’hôpital sans séquelle). 75% de survie si les premiers soins sont prodigués dans les 5 minutes qui suivent l’accident cardiaque par l’application du défibrillateur et par la prise en charge dans les 8 minutes de soins spécialisés.


La fréquence des infarctus du myocarde est plus élevée dans le Nord de la France que dans le Sud.


Par courrier du 7 avril 2008, Monsieur Alex TÜRK, Sénateur, membre de la Fédération des Elus non Inscrits du Nord (F.E.N.I.N), propose dans le cadre de l’opération « Le DEFIbrillateur » et grâce au mécanisme de subvention appelée réserve parlementaire, d’aider les petites et moyennes communes du Nord, à se doter de défibrillateurs cardiaques LIFEPAK CR Plus version entièrement automatiques, ceci par le cofinancement par moitié de l’achat de ces appareils au coût de 1 350 euros hors taxe l’unité. La commune récupérant la T.V.A.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE : 

· Autorise Madame le Député-maire à doter la commune de trois défibrillateurs cardiaques LIFEPAK CR Plus version entièrement  automatique,

· dit que cet achat serait conclu dans le cadre de l’opération « Le DEFIbrillateur », avec subvention appelée réserve parlementaire des Sénateurs membres de la Fédération des Elus Non-Inscrits du Nord.

Les crédits nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2008, compte budgétaire 21 – 2188 - 112 (05).

Plan de financement

	Matériel


	Financement

	3 Défibrillateurs LIFEPAK CR Plus


	4 050,00 €
	Réserve parlementaire M TURK
	2 025,00 €

	TVA


	793,80 €
	Ville de Saint-Saulve
	2 818,80 €

	Total TTC


	4 843,80 €
	Total
	4 843,80 €


ADHESION DE LA COMMUNE DE SAINT-SAULVE A L'ASSOCIATION "SYNEO"
L’agglomération de Valenciennes et sa Région se sont engagés dans des travaux de rénovation, de reconstruction, de valorisation des transports en commun et de l’habitat.

Le développement durable, la qualité environnementale, le bien-être des citoyens y sont pris en compte et deviennent des éléments moteurs de renouveau et de créativité.

Après une remise à niveau du cadre de vie, un accompagnement social et économique fort, la création sur l’arrondissement d’un Pôle d’Excellence de Développement Durable à vocation régionale et européenne s’impose.

Pour en faciliter la mise en œuvre, il a été décidé la création d’une Association pour la création d’un Pôle d’Excellence du Développement Durable en Nord-Pas-de-Calais, appelée SYNEO. Le siège social est fixé au SIAV, rue du 19 mars 1962 à Marly.

Elle est composée de membres fondateurs, de membres d’honneur, de membres bienfaiteurs et de membres actifs.

Le Conseil d’Administration comprend 21 membres, élus pour 3 ans.

Le bureau est composé d’un Président, d’un Trésorier et d’un Secrétaire

Vu ce qui précède,

Compte tenu de l’intérêt que présente pour la commune l’objet d’une telle association,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 32 Voix Pour, 1 Voix Contre :

· décide d'adhérer à l’Association Synéo ;

· adopte ses statuts dont un exemplaire est ci-joint ;

· désigner Monsieur Hervé BROUILLARD afin de représenter la Commune à cette Association ;

· s’engage à payer la cotisation annuelle se montant à 300 € pour l’année 2008.










